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Valeo obtient l’ autorisation de la Commis
l’acquisition de FTE 

Paris, le 13 octobre 2017 – Valeo a obtenu aujourd'hui l’autorisation de la Commission européenne et envisage de 
finaliser l’acquisition de la société FTE Automotive,
d'octobre, sous réserve de l’accord des autorités turques de la concurrence.
 
Le 2 juin 2016, Valeo avait annoncé la signature d'un accord avec Bain Capital Private Equity portant sur l'acquisition 
de l'entreprise allemande FTE Automotive, sous réserve de l’autorisation des autorit
Le 30 novembre 2016, en raison des doutes exprimés par la Commission européenne au terme de son examen de 
Phase I, Valeo avait décidé de retirer sa demande d’autorisation, afin de prendre les mesures nécessaires pour 
obtenir l'approbation de la Commission européenne. Le 12 juillet 2017, Valeo avait annoncé vouloir soumettre aux 
autorités de concurrence compétentes et à la consultation des partenaires sociaux le projet de cession de son activité 
actionneurs hydrauliques passifs à l'équipementier automobile italien Raicam.
 
Aujourd'hui, Valeo confirme avoir obtenu l'avis des partenaires sociaux ainsi que l'autorisation de la Commission 
européenne. 
 
L'acquisition de FTE pourrait ainsi être finalisée fin octobre 2017, sous réserv
concurrence. La cession de l’activité actionneurs hydrauliques passifs à Raicam serait achevée au début de l’année 
2018. 
 

Valeo est un équipementier automobile, partenaire de tous les 
constructeurs dans le monde. Entreprise technologique, Valeo 
propose des systèmes et équipements innovants permettant la 
réduction des émissions de CO2 et le développement de la conduite 
intuitive. Le Groupe a réalisé en 2016 un chiffre d’affaires 
de 16,5 milliards d’euros et a consacré plus de 11
d’affaires première monte à la recherche et au développement. Valeo 
emploie 100 900 collaborateurs dans 32 pays, dans 166 sites de 
production, 20 centres de recherche, 38 centres de développement 
15 plates-formes de distribution. Valeo est coté à la Bourse de Paris et 
fait partie de l’indice CAC 40. 
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